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La commune de Bussières appartient aux territoires des espaces ruraux, ou nouvelles 

campagnes, dont les trois objectifs sont l’organisation des lisières pour limiter l’étalement des 

bourgs, le soutien à la viabilité économique du secteur agricole, notamment via la préservation de 

son foncier et la densification du tissu des bourgs et villages pour permettre un accueil 

démographique. 

 

Le projet de PLU perpétue le POS en autorisant la construction de logements en rives 
des voies desservies par les réseaux, entraînant une urbanisation individuelle et linéaire au 
coup par coup, sans vision d’ensemble. Ce développement est situé le long de trois routes 
départementales, dont une est passante et bruyante. Il apparaît que les objectifs du PLU ne 
sont pas retraduits dans les plans de zonage et le règlement. En effet, le mitage et le 
développement linéaire, ainsi que les constructions dites en 2ème rideau, ne sont pas limités, 
contrairement à ce qui est annoncé dans le rapport de présentation, ce qui aura un impact 
en termes de sécurité routière. 

Les remarques techniques sont détaillées ci-dessous. Les services départementaux 
se tiennent à la disposition de la commune pour toute information complémentaire. La 
commune est invitée à réaliser un projet plus sécuritaire du PLU, mettant en cohérence les 
objectifs du PADD avec le plan de zonage ou le règlement. Un aménagement du bourg 
définissant une organisation urbaine des futurs quartiers, ainsi que l’adaptation et le maillage 
du réseau routier sur le territoire et permettant de mieux mutualiser les aménagements publics 
est souhaitable. 

 

Voies Départementales 

Servitudes d’alignements  
Les 2 plans d’alignements des RD 31e et RD 407 sont cités. Il convient toutefois de notifier au 

Doc.4.1 « Annexes servitudes d’utilité Publique », pages 35 et 36, que le gestionnaire en est le 

Département et que les plans sont consultables auprès de l’Agence routière territoriale de 

Coulommiers. Leur report au plan des servitudes est correct, bien qu’il dépasse un peu les emprises 

réelles. 

Le classement de la RD 407 en Route à Grande circulation n’est pas pris en compte dans le 

règlement du PLU. A l’article 6 (cf. p. 31) des zones non urbaines « A », les terrains doivent donc être 

frappés par une bande inconstructible de 75 m de part et d’autre de l’axe de la RD 407. Au PLU, 

aucune nouvelle zone n’étant ouverte à l’urbanisation en zone urbaine, il n’est pas nécessaire de 

procéder à une étude de type Amendement Dupont. Toutefois, il convient règlementairement de 

Élaboration du Plan Local d’Urbanisme de Bussières 

--- --- --- 

Avis du Conseil général de Seine-et-Marne - Annexe technique 
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faire référence (RP. p. 64) à l’article L.111-1- 4 du CU et à cette obligation en cas de nouvelle 

extension urbaine.  

Accès sur RD 
L’urbanisation unilatérale entre le bourg Nord et le hameau « les Cabarets », le long de la RD 

31e, favorise la multiplication des accès sur la route départementale. En matière de sécurité routière, 

les risques et conséquences de cette extension apparaissent insuffisamment pris en compte. Il 

faudrait au contraire inciter à un développement urbain bilatéral de la voie qui soit plus traité en 

épaisseur, favorisant la requalification de cette route en rue. Cette densification permettrait de 

mieux relier le village ancien à la RD 407 tout en restant au Sud de celle-ci. 

 

L’urbanisation des terrains entre le bourg Sud et le hameau « les Prés la Fontaine Saint-

Jean » participe au recentrage du bourg le long de la RD 31e. Pour les mêmes raisons que 

précédemment, le PLU ne peut justifier la construction uniquement en façade Est de la RD 31e, route 

étroite de rase campagne et de surcroît sinueuse.  

Par ailleurs, contrairement aux souhaits exprimés dans le PADD (page 19) et le Rapport de 

présentation (page 122), avec une constructibilité autorisée sur 30 m. de long sur un parcellaire 

profond, cette urbanisation laisse craindre la construction d’un 2ème front bâti le long des voies, 

multipliant ainsi les accès notamment sur la RD 407. Ce type d’urbanisation limite à moyen terme 

tout développement de cœurs d’îlots (ex : les Prés de Bois Martin, les Bonnettes, les Cabarets…). 

 

La localisation d’une zone UE, à vocation d’équipements publics, excentrée de plus de 800 m 

du centre bourg et des équipements (école, mairie, salle polyvalente…) est de nature à inciter les 

déplacements en voiture ou les traversées peu sécuritaires sur la RD 407, voie structurante. Cet 

équipement aurait pourtant sa place au centre du bourg comme décrit au RP p. 113. 

De même, en rive de la RD 407, si la densification du hameau dans les limites de la zone 

urbaine UA peut se concevoir, l’implantation du bâti avec un retrait entre 5 et 10 m interroge. Pour 

affirmer le caractère urbain de la RD 407, il est préférable d’afficher un front bâti lisible et une 

séquence routière urbaine refermée plus sécuritaire. Il s’agit donc d’inciter à construire à 

l’alignement existant de la rue en prescrivant à l’article UA-6 une implantation du bâti plus à 

l’alignement selon les caractéristiques urbaines locales le long de la RD 407. 

Classification du réseau viaire 
L’analyse hiérarchisée du réseau viaire est succincte. Il convient de préciser que la RD 407 (et 

non 47 RP p. 86, 102) est d’intérêt départemental et les RD 55 et RD 31e, classées voies de desserte 

des zones urbanisées. Le plan page 30 doit distinguer leurs fonctions par des couleurs différentes et 

aussi localiser la RD 31e en plan (RP page 15) ou faire référence page 15, au plan de la page 30. 

 

Biodiversité 

Trame Verte et Bleue 
Pour tenir compte des prescriptions du Schéma Directeur de la Région Ile de France (SDRIF) 

comme indiqué page 43 du rapport de présentation, les espaces de respiration entre bourg, villages 
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et hameaux doivent être respectés et confortés. Il serait ainsi souhaitable de ne pas lier le bourg et 

ses hameaux (La Jarrie et Les Cabarets) et pour cela, de limiter la zone UA, de la partie sud des 

Cabarets et de la partie Nord du bourg, aux dernières habitations existantes. Ce principe doit 

également être appliqué à la partie sud du bourg et à la partie Nord de la Jarrie, ce qui permettra 

notamment de conserver les corridors existants et de faciliter les circulations agricoles. 

 

Afin de mieux situer la TVB, il aurait été souhaitable de positionner la limite du territoire 

communal sur la carte du SCOT Marne/Ourcq, comme cela a été fait sur celle du SRCE à la page 95. 

La carte page 99, qui illustre la TVB sur la commune, manque d’une légende pour lier le texte aux 

traits ou polygones de couleur figurant sur celle-ci. Cette carte illustre l’existant (bois, vallées,… à 

préserver), mais peut également être utilisée pour matérialiser l’objectif de préservation des espaces 

agricoles et naturels du territoire du PADD. Il conviendrait ainsi de la compléter, en figurant les 

sections busées des rus par un trait en pointillé, impliquant ainsi une possibilité de restauration de 

ceux-ci et une cohérence dans la lecture de ces continuités écologiques. De même, les chemins 

enherbés, qui participent à ces continuités comme indiqué p100, devraient également figurer sur 

cette carte. Enfin, les mares, prairies, haies,… ont également toute leur place sur cette carte. 

 

Il serait également souhaitable au zonage que le tracé du ru de la Jarrie figure sur l’ensemble 

de son cours, y compris dans sa partie busée qu’il conviendraît de faire apparaitre en pointillé sur les 

documents graphiques (en zone urbaine notamment). En effet, comme rappelé page 46 du rapport 

de présentation, le SDRIF mentionne « L’urbanisation doit d’une part respecter l’écoulement naturel 

des cours d’eau, en particulier dans les fonds de vallées, et d’autre part permettre la réouverture des 

rivières urbaines et les soustraire aux réseaux d’assainissement, en réservant une marge de recul 

suffisante à leur renaturation… ». D’autre part, cela permet d’informer du risque encouru, en cas de 

fortes précipitations, d’inondation aux abords des fossés et rus, comme expliqué page 59 du rapport 

de présentation. De même, toutes les mares devraient apparaître sur le document graphique dans 

un zonage Nzh, Azh, voire Uzh, ce qui leur permettrait de bénéficier d’une protection, notamment au 

travers des articles 1 et 2 du règlement de ces zones. 

Par ailleurs, il conviendrait d’être plus restrictif au règlement pour la zone Azh, en interdisant 

tout ouvrage ou aménagement susceptible de compromettre l'existence, la qualité hydraulique et 

biologique de la zone humide, son alimentation en eau, toute utilisation du sol qui va à l'encontre de 

la protection du milieu, notamment les comblements, affouillements et exhaussements, et en 

autorisant uniquement une occupation du sol naturelle. 

 

Agriculture  et Foret 
 

En termes de consommation d’espaces agricoles, la carte page 119 fait apparaître en « 

extensions » le terrain sportif déjà réalisé. Par contre, il ne semble y avoir aucun argument justifiant 

l’absence d’extensions en continuité des habitats existants le long de la RD55 au Nord-Est de la 

commune. Cette zone permettrait de réaliser le nombre de logements souhaité, tout en respectant 

les prescriptions de densification du SDRIF, dans la mesure où les 2 prolongations méridionales 

proposées seraient supprimées.  
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Ainsi en page 120, la phrase « Aucune zone d’extension à vocation d’habitat ou d’activités 

n’est prévue » ne semble pas en corrélation avec la conclusion de ce chapitre « soit une extension 

totale de 4,8% de l’espace urbanisé communal » et les secteurs en rosé de la carte de la page 

précédente. 

 

Eau 
 

Assainissement 
Le rapport de présentation et le règlement font bien état de la situation future de la création 

de l’assainissement collectif sur le bourg pour le traitement des eaux usées. En revanche, dans le 

règlement ne figure aucune prescription concernant la séparation des eaux usées et des eaux 

pluviales, avec l’interdiction de raccordement des eaux pluviales sur le réseau des eaux usées 

pourtant impérative dans le cadre du futur système d’assainissement collectif. 

Dans le plan des servitudes d’utilité publique, situé en annexes sous l’intitulé « Document 

graphique 4-2A », l’emplacement réservé pour l’implantation de la future station d’épuration, 

pourtant connu, ne figure pas. 

Eaux pluviales 
Il conviendrait de remettre à jour les informations. Ainsi, ce n’est plus le syndicat des eaux de 

Rebais, mais le syndicat du Nord Est (SNE) qui a en charge la compétence AEP. 

Rivières 
Pour information, les préconisations de gestion des cours d’eau sont les suivantes : assurer 

un entretien régulier des cours d'eau, aider à leur restauration en rétablissant les continuités 

écologique et sédimentaire et lutter contre les inondations. 

Il est nécessaire d’améliorer l’assainissement pour avoir une bonne qualité chimique des 

eaux, mais il s’agit surtout, pour atteindre le « bon état » au sens de la D.C.E. (Directive Cadre sur 

l’Eau), d’améliorer l’état physique du cours d’eau, c’est-à-dire l’hydromorphologie. 

Pour cela, 3 grands axes d’amélioration sont possibles : 

- Restaurer les continuités écologiques (continuités piscicoles et sédimentaires au niveau des 

ouvrages du cours d’eau) ou trame bleu selon le Grenelle II. 

- Restaurer les habitats piscicoles en travaillant sur la morphologie du cours d’eau (peignes 

végétales, rétrécissement du lit mineur du cours d’eau avec créations d’épis ou d’atterrissements, 

créations de sous-berges, etc…) 

- Restaurer les zones humides aux abords des cours d’eau (bras morts, annexes hydrauliques, 

mares, marais, etc…) 
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Déplacements 

Modes actifs 
SDIC 

S’il n’existe pas d’aménagements cyclables sur la commune, les chemins de randonnées sont 

néanmoins référencés en plan (RP p. 33). Il serait opportun que soit mentionnée au PLU une 

réflexion sur les continuités d’itinéraires et sur les aménagements cyclables entre le village et les 

hameaux, notamment en matière d’accessibilité aux équipements publics (école, arrêts de cars 

scolaire…) du bourg ou des communes voisines. 

Stationnements 
Le diagnostic mentionne un stationnement difficile du pavillonnaire. Il est néceesaire d’y 

préciser (cf. RP p. 33) que cela incite les riverains à stationner sur les trottoirs le long de la RD 407 et 

crée de l’insécurité routière en rive d’une voie structurante (4 450 VL/J/an en 2010). Il serait donc 

souhaitable que cet aspect stationnement public soit mieux étudié au PLU. 
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